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213/01/2021

Ordre du jour

Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement

1 – Présentation du fond friches : AAP régional 
2 – Parc social : présentation du bilan 2020 et des principes  
de programmation 2021 
3 – Parc privé : présentation du bilan 2020 et des principes de  
programmation 2021 
4 – Bilan Anah et Ma Prim'Rénov en région

Ordre du jour



313/01/2021

Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement

1 - Plan de relance : appel à projets régional « recyclages des friches » en Hauts-de-France     



413/01/2021

Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement

● Rappel sur les dispositifs d’aide : 300 M€ pour réhabiliter les friches 

Enveloppe Hauts-de-France : 16 M€ sur 2 ans 
2 éditions : 8  M€ pour 2021 et 8 M€ pour 2022 

(+ réserve de 80M€ sur 2 ans non distribuée)

Candidatures pour le 05/03/21



513/01/2021

Ventes HLM

Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement

● L’appel à projet recyclage des friches en Hauts-de-France :   les critères de recevabilité et d’éligibilité

1. Quel foncier ?  Une friche (terrain nu, déjà artificialisé, qui a perdu son usage ou laissé vacant / îlot bâti 
caractérisé par une importante vacance ou à requalifier

2. Les porteurs de projets éligibles ?  Les maîtres d’ouvrages des projets de recyclage d’une friche, publics 
(collectivités, aménageurs publics, EPF, bailleurs sociaux, offices fonciers solidaires,…) ou privés (sous conditions)

3. La Nature des projets éligibles ? 

+ Les projets d’aménagement à vocation mixte, résidentielle ou économique qui intègre la production ou la réhabilitation de 
surfaces de logements ou de surfaces économiques à vocation productive

+ les projets dont les bilans économiques sont déficitaires

+ les projets suffisamment matures pour permettre un engagement des crédits du fonds avant le 31/12/2021 et un solde fin 2024

4. Les actions éligibles ?  acquisitions foncières, travaux de démolition, dépollution ou d’aménagement d’une 
friche dans le cadre d’une opération d’aménagement à vocation résidentielle ou économique
! Ne sont pas éligible au fonds : les opérations de mise en conformité à une obligation réglementaire, les opérations de simple démolition, dépollution ou  
renaturation lorsqu’elles ne s’intègrent pas dans un projet d’aménagement avec production de surfaces de logements, de surfaces économiques



613/01/2021

Ventes HLM

Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement

● L’appel à projet « recyclage des friches en Hauts-de-France :     les critères de sélection

→ L’appel à projets est ouvert sur l’ensemble du territoire régional. Les dossiers seront 
cependant instruits en donnant une priorité aux projets : 

● Localisés dans les territoires où le marché est dit détendu ou en déprise économique ou en 
QPV

● s’inscrivant dans des dispositifs tels que :   Action Cœur de Ville (ACV), ou Territoires 
d’industrie (TI), ou encore contractualisés dans le cadre d’une Opération de revitalisation du 
territoire (ORT) ou d’un Projet partenarial d’aménagement (PPA) ; 

● s’engageant dans une démarche d’aménagement durable (label EcoQuartier, certification 
HQE…) dont l’ambition sera apprécié dans le dossier de candidature



713/01/2021

Ventes HLM

Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement

● L’appel à projet « recyclage des friches en Hauts-de-France :     dépôt des dossiers de candidature

→ Une plateforme unique de dépôt des dossiers : 
https://www.demarches-simplifiees.fr/commencer/fonds-friches-recyclage-foncier-2020-2021

→ Le cahier des charges de l’appel à projet et ses annexes sont consultables sur le site internet de 
la DREAL à l’adresse :  

● Lien sur la page d’accueil :   https://www.hauts-de-france.developpement-durable.gouv.fr/

● Lien direct :  
https://www.hauts-de-france.developpement-durable.gouv.fr/?FRANCE-RELANCE-Appel-a-projet-regional-recyclage-foncier-edition-
2020-2021

! Il est conseillé de prendre l’attache de la DDT(M) compétente sur votre territoire pour examiner 
l’éligibilité du projet avant d’envisager un dépôt de dossier sur la plateforme ! 

https://www.demarches-simplifiees.fr/commencer/fonds-friches-recyclage-foncier-2020-2021
https://www.hauts-de-france.developpement-durable.gouv.fr/
https://www.hauts-de-france.developpement-durable.gouv.fr/?FRANCE-RELANCE-Appel-a-projet-regional-recyclage-foncier-edition-2020-2021
https://www.hauts-de-france.developpement-durable.gouv.fr/?FRANCE-RELANCE-Appel-a-projet-regional-recyclage-foncier-edition-2020-2021


813/01/2021

Ventes HLM

Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement

● L’appel à projet « recyclage des friches en Hauts-de-France :     le calendrier

✔ Lancement de l’AAP : à partir du 18 décembre 2020 
✔ Clôture de l’AAP : vendredi 5 mars 2021 

✔ Instruction des dossiers par les services de l’État (DREAL - DDT(M)) avec l’appui du CEREMA à 
partir du 8 mars 2021

✔ Comité de pilotage / sélection des projets piloté par le SGAR : semaine du 5 au 9 avril 2021 

✔ Transmission à la DGALN de la liste des projets sélectionnés + listes de projets pour lesquels on  
sollicite une enveloppe complémentaire (réserve de 40 M€) : avant le 15 avril 2021

✔ Décision finale le 15 mai après passage en commission nationale
 

✔ Signature des dernières conventions de subvention entre le Préfet de Région et les lauréats : au  
plus tard le 1er octobre 2021



913/01/2021

Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement

2 - Parc social : présentation du bilan 2020 et des principes de programmation 2021   



1013/01/2021

Ventes HLM

Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement

Bilan 2020 de la production de logements locatifs sociaux

● Au niveau national:  87 274 logements 
agréés au 08/01/2021 soit 79 % de la  
programmation initiale en tranche ferme 
des objectifs 2020

● Région Hauts-de-France : 8793 logements  
agréés soit 98 %   de la programmation 
initiale en tranche ferme des objectifs 2020

● Fermeture du SI Galion prévue le 15 janvier 
à 18h afin d’atteindre le seuil plancher de 
90 000 LLS financés.



1113/01/2021

Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement

 
- PLAI : 78 %   

- PLUS : 82 %   

- PLS : 104 %   

=> LLS global : 85 %   

Source : Infocentre SISAL – 
Extraction du 11/01/2021

Bilan régional 2020 de la production de logements locatifs sociaux



1213/01/2021

Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement

2019-2020 : Hausse des agréments   réalisés sur l’ensemble des produits au niveau régional 
(+ 17%) malgré le contexte sanitaire

Evolutions différentes selon les départements : augmentation les plus fortes    pour 
l’Aisne et le Nord (+57 et +33%), Pas-de-Calais +7 %, diminutions globales dans l ’Oise et la  
Somme (-15 et -12%)

Evolutions portées principalement par celles des PLS pour l‘ensemble des départements 
(+ hausse des PLAI pour l’Aisne). 

Source : Infocentre SISAL

PLAI PLUS PLS TOTAL 
LLS

2017 2135 4699 1810 8644

2018 2192 4405 1768 8365

2019 2110 3741 1642 7493

2020 2465 4237 2091 8793

Inversion de la tendance pluriannuelle sur 4 ans : le volume des agréments 2020 dépasse celui de 2017   après les diminutions constatées en 
2018 et 2019.

Bilan régional 2020 de la production de logements locatifs sociaux



1313/01/2021

Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement

Source : Infocentre SISAL – 
Extraction du 11/01/2021

● Une progression 
importante à l’échelle 
régionale tirée 
notamment par le 
volume d’agréments 
délivrés dans le Nord : la 
MEL progresse de + de 
60 % par rapport à 2019

● 6 EPCI sur les 15 
délégataires sont en 
retrait par rapport à 2019

Bilan 2020 de la production de logements locatifs sociaux



1413/01/2021

Ventes HLM

Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement

Logement social :  programmation 2021 du FNAP 
● Programmation inscrite dans le cadre des objectifs et enveloppes fixés par le CA du FNAP du 15/12/2020

● Prise en compte des différents plans et programmes d’actions engagés par le gouvernement :  
- Réhabilitation spécifique des foyers de travailleurs migrants (plan de traitement national) et création de 
nouvelles places d’hébergement, en particulier dans les CHRS => enveloppes et objectifs spécifiquement 
définis dans le cadre du Plan de relance ; 

- Plan Logement d’Abord : Objectif national ambitieux de   4000 PLAI adaptés en réhaussant la part des 
logements ordinaires
=> Objectifs de référence :  

– 10 % de la production globale des PLAI en PLAI adaptés 
– 4 % de la production totale de LLS   pour chaque bailleur social

- Prise en compte des objectifs en termes de besoins en logement des étudiants (Plan 60000) et des jeunes 
actifs. 

● Des objectifs et enveloppes complémentaires seront notifiés en 2021 (adoption d’un budget rectificatif du 
FNAP au cours du 1er trimestre 2021).



1513/01/2021

Ventes HLM

Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement

● Objectifs :  9819 LLS en hausse par rapport à la tranche ferme de 2020
– 3081 PLAI , en légère baisse (-2%) par rapport à 2020 
– 4819 PLUS  stable par rapport à 2020
– 1919 PLS, en fort augmentation  

● Enveloppe production d’offre nouvelle  = 24,6 M€

- dont 2,5 millions d’euros pour la transformation de Foyers de 
Travailleurs Migrants en Résidence Sociale  (crédits plan de relance)
- dont 1,6 millions d’euros pour les produits spécifiques hébergement  
(crédits plan de relance)

● Enveloppes spécifiques :  
- Démolition : 800 209 € (renouvellement AAP) 
- Logements très sociaux et IML : 3,4 M€ 
- MOUS : 96 750 € 

=> Programmation FNAP totale = 28,9 M€ en hausse de 5 % par rapport  
à 2020

Logement social :  programmation 2021 du FNAP 



1613/01/2021

Ventes HLM

Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement

● Plan de relance – Restructuration lourde et rénovation thermique de logements sociaux

● Enveloppe nationale pour 2021 fixée à 222,5 M€ : 

– Une première enveloppe de 193 millions d’euros a été 
répartie entre Régions pour financer 17 532 logements 

– Réserve nationale : 29 650 000 (2675 logements  
supplémentaires qui seront répartis au bénéfice des 
Régions les plus avancées

=> Enveloppe Hauts-de-France = 34,2 M€ visant à 
réhabiliter 3109 logements

● Poids régional conséquent : 2  e région derrière 
l’Île-de-France avec une dotation correspondant 
à 18 % de l ’enveloppe et des objectifs nationaux 



1713/01/2021

Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement

Plan de relance – Restructuration lourde et rénovation thermique de logements sociaux : les grands axes  
du cahier des charges national

● Types d’opérations : 
– Restructurations ou réhabilitations lourdes couplées à une rénovation énergétique ; 
– Restructurations de résidences sociales ou FJT couplées à de la rénovation énergétique
– Le cas échéant, en complément des 34 millions d’euros alloués à la Région, certaines opérations de rénovation énergétique de passoires thermiques 

(classes DPE G et F)pourront être financées en cours d’année en complément des opérations de restructuration lourde éligibles en 2021
– Les opérations conduisant à sortir des logements des étiquettes F et G sont prioritaires

● Rénovation énergétique : 
– Obligation d’un audit énergétique avant travaux sur la base de la méthode THCEx (performance énergétique + GES avant travaux)
– Consommation énergétique des logements après travaux au minimum à la classe D, avec un saut de 2 classes au minimum, et sans dégradation des émissions de 

GES

● Localisation :  
– tous les territoires sont éligibles mais attention particulière portée aux quartiers QPV (pas de cumul ANRU – Plan de relance)
– ERBM : les restructurations de logements miniers dans le périmètre ERBM sont financées prioritairement par l ’ERBM. Possibilité de mobiliser du plan de relance sur ces  

opérations après consommation intégrale des crédits spécifiques ouverts en loi de finances 2021 
–

● Règles de financement 
– 11 000 € par logement en restructuration ou réhabilitation lourde couplée à de la rénovation énergétique. Possibilité de moduler ce montant dans la limite de 20 

000 euros /logement
– 4 000 €/ logement pour les opérations de  rénovations énergétiques seules  le cas échéant.
– Instruction de la subvention plan de relance  par les délégataires des aides à la pierre et les préfets de département

● Calendrier : 
– Dépôt des demandes avant le 1er juin 2021 pour les opérations de restructuration / réhabilitation lourde 
– Pour une subvention accordée en 2021, l’OS travaux doit être signé avant le 31/12/2021



1813/01/2021

Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement

3 - Parc privé : présentation du bilan 2020 et des principes de programmation 2021  



1913/01/2021

Parc Privé

Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement

3- Bilan ANAH 2020

9 757 logements rénovés toutes priorités 
confondues et plus de 77,48 M€ consommés

● Progression sur tous les axes d’intervention de 
l’ANAH
à l’exception d’une légère inflexion sur les PO LHI

● Habiter Mieux Sérénité a augmenté dans un 
contexte de crise sanitaire (+5,5%) 
3 439 logements rénovés avec un gain énergétique 
de + 35 % soit 71,5 %   
Pour les PO HMS, ce taux est de 66,7 %  ( soit 2 738  
logements)

● Copropriétés : 822 logements rénovés   en 
copropriétés fragiles ou dégradées , en forte 
augmentation 



2013/01/2021

Parc Privé

Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement

3- Programmation ANAH 2021 :    principales évolutions et orientations 

HABITER MIEUX : évolution du régime 
d’aides de l’ANAH

●  le gain énergétique après travaux passe de 
25 à 35 % ↔ les plafonds de travaux 
passent de 20 000 à 30 000 euros HT

● Fin du financement :
➔ des chauffages au fioul
➔ des chauffages au charbon
➔ des chauffages conduisant à une 

augmentation des GES

Une cible régionale de près de 9 000 
logements dans les Hauts de France en 
2021 pour un budget de l’ANAH en Région de 
près de 85 millions d’euros 

Ce qui change avec France Relance au 1er janvier 2021 
 Amplifier et accroître l’efficacité des aides à la 

rénovation énergétique des bâtiments privés

 Critères d’éligibilité à MaPrimeRenov’ élargis :
● À tous les propriétaires occupants, quelles que 

soient leurs ressources
● À tous les propriétaires bailleurs
● À toutes les copropriétés de + de 15 ans (avec au 

moins 75 % de lots d’habitation et immatriculées 
au registre des copropriétés)

 Renforcement du volet « logement » des plans 
d’action gouvernementaux de soutiens aux 
copropriétés dégradées (PIC) et à la réhabilitation-
restructuration de l’habitat en centre ville (« action 
cœur de ville » et « petite ville de demain »)



2113/01/2021

Parc Privé

Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement

3- Programmation ANAH 2021 : données de cadrage 
Une dotation régionale de 84,754 M€ (travaux et ingénierie) permettant la rénovation de 8 854 logements

Habiter Mieux Sérénité : objectif 2021 inférieur au réalisé 2020 mais qui tient compte de l ’orientation du programme  
vers le traitement des passoires énergétiques. L’objectif 2021 (3 379) est supérieur aux 2 738 logements réalisés 2020 avec 
un gain énergétique supérieur à 35 %   

Autonomie : réflexions sur l ’évolution du régime d’aides de l’Anah toujours en cours 
La dotation 2021 est en légère hausse (+8%)

Lutte contre l’Habitat indigne / logements très dégradés : les objectifs 2021 sont équivalents à ceux de 2020 (+3%) 

Propriétaires Bailleurs :   objectifs stables dans le cadre du plan Logement d’abord

Copropriétés en difficulté : importante augmentation (+ 89%) dans le cadre du PIC  
MPR copropriété : 

- MPR copropriétés fragiles : des objectifs en hausse (+19%) par rapport à 2020 

- MPR copropriétes saines : un objectif défini à partir des données du registre national des copropriétés 

Ingénierie : Enveloppe en augmentation de 8 % : 6 904 220 € dont  17 500 € pour la GUP et  84 267 € pour l ’AMO MPR    



2313/01/2021

Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement

4- Bilan Ma Prim’Rénov en Région Hauts de France



Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement

2413/01/2021

Au 1er décembre 2020, pour les Hauts-de-France :

• 14 809 dossiers pour 16 345 gestes
➔ Majorité de dossiers à 1 seul geste
• Plus de 126 M€ TTC de travaux

3- BILAN ANAH EN RÉGION HAUTS DE FRANCE : ZOOM SUR  
MAPRIMRÉNOV

En proportion, beaucoup de dossiers dans le 
Nord et le Pas de Calais

Nb : MPR étendu aux propriétaires bailleurs  
depuis le 1er octobre

Données MaPrimeRénov’ au 1er décembre 2020 : 



Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement

2513/01/2021

MaPrimeRénov’ représente en moyenne 37 % du montant des travaux : 

Source : Données MaPrimeRénov ’ au 1  er décembre 2020

3- BILAN ANAH EN RÉGION HAUTS DE FRANCE : ZOOM SUR  
MAPRIMRÉNOV



Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement

2613/01/2021

Chaudière gaz 
THPE et poêle à 
granulés 
représentent plus 
de la moitié des 
gestes

Mais des spécificités départementales : 
● Aisne et Somme : poêles à granulés > chaudières gaz 
● Oise : énormément d ’isolations extérieures des murs (25% des gestes), c ’est le 1    er geste
● Nord : très grosse majorité de chaudières gaz (41 %)   

Source : Données MaPrimeRénov ’ au 1  er décembre 2020

3- BILAN ANAH EN RÉGION HAUTS DE FRANCE : ZOOM SUR  
MAPRIMRÉNOV



2713/01/2021

Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement

Calendrier  2021

● Plénier : 8 février après midi 
● Jeudi 01 avril à 14h
● Jeudi 20 mai matin
● Mardi 29 juin matin
● Mardi 21 septembre matin
● Jeudi 25 novembre matin
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